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Ottawa, le vendredi 8 décembre 2017 
 
 
M. Chris Seidl 
Secrétaire général  
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) 
Ottawa (Ontario)  K1A 0N2 
 
 
Objet : Mémoire sur la demande de renouvellement de licence et de l’ordonnance de distribution 
obligatoire de TV5/Unis TV (Demande 2017-0637-6) 
  
 
Monsieur le Secrétaire général,  
 
L’Assemblée de la francophonie de l’Ontario (AFO) souhaite faire part au Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes (CRTC) de son appui à la demande de TV5 Québec Canada de renouveler 
la licence de même que l’ordonnance de radiodiffusion pour la distribution obligatoire de TV5/Unis TV au 
service de base numérique et ce, pour le même tarif jusqu’en 2023.  
  
L’Assemblée de la francophonie de l’Ontario est l’organisme rassembleur et la voix politique de la 
francophonie de l’Ontario. Elle a pour mandat de concerter la collectivité francophone de la province et 
agit comme porte-parole, entre autres, pour revendiquer les droits des 622 340 Franco-Ontarien.ne.ss. 
 
Notre organisme tient particulièrement à appuyer la demande de TV5 Québec Canada, car cette chaîne, 
par l’entremise de TV5/Unis TV, procure un accès unique à la francophonie internationale, soutient la 
production télévisuelle francophone partout au pays, développe la relève dans l’industrie télévisuelle 
francophone et assure une représentativité des communautés francophones en milieu minoritaire. Nous 
sommes convaincus, et des recherches l’ont démontré, que les médias francophones participent à la 
vitalité des communautés francophones en situation minoritaire.  
 
 

Recommandation 1 
 
Que le CRTC renouvelle la licence de TV5 Québec Canada. 

 
 
Pour toutes ces raisons, nous appuyons donc vivement le renouvellement de la licence de TV5 Québec 
Canada. De plus, il est essentiel que sa distribution soit obligatoire au sein du service numérique de base. 

 



 

Trop de Franco-Ontarien.ne.s n’ont pas accès à cette chaîne et cela nuit à l’épanouissement de TV5 
Québec Canada.  
 
 

Recommandation 2 
 
Que le CRTC rende obligatoire sa distribution au sein du service numérique de base des 
câblodistributeurs afin que tou.te.s les Franco-Ontarien.ne.s puissent en bénéficier. 

 
 
Par ce renouvellement et en étendant la distribution au service numérique de base, l’entreprise pourra 
continuer à contribuer de façon exceptionnelle au système de radiodiffusion canadien et à offrir une 
programmation de qualité, qui reflète toute la diversité de la francophonie canadienne et internationale.  
 
Si une audience avec comparution est tenue, nous nous tenons à votre disposition pour comparaître.  
 
Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
Le président, 

 
 
CAROL JOLIN 
 
c.c. Marie-Philippe Bouchard, présidente-directrice générale, TV5 Québec Canada  
 
 
 

 

 



 

 

 

 

Annexe A 
Profil de l’Assemblée de la francophonie de l’Ontario (AFO) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

Qui est l’AFO? 
 

L’Assemblée de la francophonie de l’Ontario est l’organisme rassembleur et la voix politique de la 
francophonie de l’Ontario. 

 
 

C’est aussi 
 

274  membres individuels; 
155   membres associatifs; et 
51   membres institutionnels. 

 
 

Vision 
 

Un Ontario français, uni dans sa diversité, solidaire dans ses actions et engagé collectivement 
afin d’assurer son mieux-être. 

 
 

Conseil d’administration 
 

L’AFO est dirigée par un conseil d’administration composé de 11 membres, soit une présidence 
(Carol Jolin) et : 

 
● 5 représentant.e.s des régions de l’Ontario (Centre : Marie-Gaëtane Caissie; Est : Rym Ben 

Berrah; Nord-Est : Réjean Grenier; Nord-Ouest : Angèle Brunelle; Sud-Ouest : Gérard Malo) 
● 1 représentant.e du groupe identitaire « Aîné(e)s et retraité(e)s » (Nicole Sauvé) 

● 1 représentante du groupe identitaire « Femme » (Nathalie Vilgrain) 
● 1 représentant.e du groupe identitaire « Jeunesse » (Caroline Gélineault) 

● 2 représentant.e.s de la communauté des minorités raciales et ethnoculturelles 
francophones (MREF) (Julie Mbengi Lutete et Marcel Mukuta Kalala) 

 
 

Nous joindre 
 

Assemblée de la francophonie de l’Ontario 
1490, chemin Star Top 

Ottawa (Ontario)  K1B 3W6 
Tél.: 613-744-6649 ou 1 866 596-4692 

 



 

 
  
 

 


